
II 

(Actes non législatifs) 

ACCORDS INTERNATIONAUX 

DÉCISION (PESC) 2016/1783 DU CONSEIL 

du 4 août 2016 

relative à la signature et à la conclusion au nom de l'Union de l'accord sous forme d'échange de 
lettres entre l'Union européenne et la République islamique d'Afghanistan sur la prorogation de 
l'accord concernant le statut de la mission de police de l'Union européenne en Afghanistan 

(EUPOL AFGHANISTAN) 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur l'Union européenne, et notamment son article 37, en liaison avec l'article 218, paragraphes 5 et 6, du 
traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu la proposition du haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Le 30 mai 2007, le Conseil a créé la mission de police de l'Union européenne en Afghanistan 
(EUPOL AFGHANISTAN) par l'action commune 2007/369/PESC (1). Le mandat d'EUPOL AFGHANISTAN, 
modifié par la décision 2014/922/CFSP du Conseil (2), expire le 31 décembre 2016. 

(2)  Le 14 octobre 2010, l'Union et la République islamique d'Afghanistan ont signé un accord (3) concernant le 
statut d'EUPOL AFGHANISTAN (SOMA). Ledit accord vient à échéance le 14 octobre 2016. 

(3)  À la suite de l'adoption, le 26 octobre 2015, d'une décision du Conseil autorisant l'ouverture de négociations, le 
haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité a négocié, conformément à 
l'article 37 du traité sur l'Union européenne (TUE), un accord sous forme d'échange de lettres entre l'Union et la 
République islamique d'Afghanistan en vue de la prorogation du SOMA afin d'achever le mandat d'EUPOL 
AFGHANISTAN et de mettre fin à l'EUPOL AFGHANISTAN. 

(4)  Il y a lieu d'approuver l'accord sous forme d'échange de lettres, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

L'accord sous forme d'échange de lettres entre l'Union européenne et la République islamique d'Afghanistan concernant 
la prorogation de l'accord sous forme d'échange de lettres entre l'Union européenne et la République islamique d'Afgha
nistan concernant le statut de la mission de police de l'Union européenne en Afghanistan (EUPOL AFGHANISTAN) est 
approuvé au nom de l'Union. 
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(1) Action commune 2007/369/PESC du Conseil du 30 mai 2007 relative à l'établissement de la Mission de police de l'Union européenne en 
Afghanistan (EUPOL AFGHANISTAN) (JO L 139 du 31.5.2007, p. 33). 

(2) Décision 2014/922/PESC du Conseil du 17 décembre 2014 modifiant et prorogeant la décision 2010/279/PESC relative à la Mission de 
police de l'Union européenne en Afghanistan (EUPOL AFGHANISTAN) (JO L 363 du 18.12.2014, p. 152). 

(3) Accord entre l'Union européenne et la République islamique d'Afghanistan concernant le statut de la mission de police de l'Union 
européenne en Afghanistan, EUPOL AFGHANISTAN (JO L 294 du 12.11.2010, p. 2). 



Le texte de l'accord sous forme d'échange de lettres est joint à la présente décision. 

Article 2 

Le président du Conseil est autorisé à désigner la ou les personnes habilitées à signer l'accord sous forme d'échange de 
lettres à l'effet d'engager l'Union. 

Article 3 

La présente décision entre en vigueur le jour de son adoption. 

Fait à Bruxelles, le 4 août 2016. 

Par le Conseil 

Le président 
M. LAJČÁK  
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